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Peintres à Labeaume dans les années 50 à 70  
 
Souhaitée depuis longtemps par notre association, évoquée dans notre précédent bulletin, l’exposition consacrée aux       
nombreux peintres venus à Labeaume dans les années 50, a été ouverte le samedi 1er juillet dans la salle 
d’exposition de la mairie. Plus de 80 personnes, dont de nombreux membres de notre association, ont participé à ce 
vernissage, auquel ont également assisté M. le Maire et des représentants de la municipalité. 
 
Notre ami Jacques Yankel, artiste qui vit et travaille à Labeaume depuis les années 50 était au centre de cette 
manifestation : il avait accepté d’assurer la coordination artistique et l’accrochage et mis à notre disposition quantité 
d’œuvres de qualité. 
Hanna Ben Dov, autre peintre Labeaumois important n’a pu malheureusement être présente, pour raisons de santé, 
mais nous avait prêté plusieurs de ses œuvres, de même que plusieurs collectionneurs privés. 
Compte tenu de l’importance des œuvres à exposer, les toiles ont été réparties dans deux lieux différents : la 
nouvelle salle d’exposition de la mairie accueillait les œuvres plus figuratives, la grande salle voûtée du premier étage 
de l’Auberge de la rive Gauche, mise aimablement à disposition par la famille Gautier, permettant d’accrocher les 
œuvres plus abstraites et plus récentes. 
 
Après une brève allocution d’accueil et de remerciements par Claude Guary, président de notre association, le 
peintre Yankel a réjoui l’assistance par le récit de son arrivée à Labeaume et de quelques anecdotes sur la réaction 
étonnée, bien qu’amicale de certains Labeaumois, citant l’ancienne boulangère, Madame Dupland : « mais que 
venez vous faire dans ce pays où il n’y a que des pierres ?... » A l’époque en effet, de nombreuses maisons étaient 
en ruines et les chèvres y broutaient à l’intérieur. Yankel a également évoqué avec malice quelques figures 
labeaumoises de l’époque, comme l’ancien clocheron Artemon , ou la dernière institutrice, Mme Hermitant , du nom 
de laquelle il proposait  de baptiser une rue du village… 
Enfin, le Maire s’est félicité de l’animation culturelle créée par les associations, de l’utilisation de la salle d’exposition 
municipale et   a souhaité le renouvellement de tels événements. 
Le vernissage s’est clôturé dans la cour de la mairie autour d’un excellent buffet préparé par Josette et Guy Jandard. 
 
Les deux expositions simultanées - ces deux lieux de mémoire - se caractérisaient par une grande sobriété et une 
délicatesse raffinée dans le choix des œuvres et dans leur accrochage, comme dans leur environnement : objets 
simples mais évocateurs, un livre sur un lutrin rouge, un bouquet de cocons, une sculpture de métal, quelques 
ouvrages présentant les peintres exposés, à la disposition des visiteurs. 
Au total, dix huit peintres, parfois de renom, malheureusement souvent disparus, et qui ont travaillé sur notre 
commune, présentaient une quarantaine d’œuvres, allant de la manière naïve à la pure abstraction.Nous les avons 
évoqué dans un précédent article… 
 
Le contexte était rappelé par des chevalets et des panneaux évoquant la vie de Labeaume dans les années 50 : 

portraits des artistes exposés, photographies de la rivière, du 
village et de ses habitants (le dernier boulanger, la dernière 
institutrice, le dernier paysan et ses bœufs…) vestiges d’un temps 
révolu que cette exposition remet en mémoire. 
 
Au delà de l’animation culturelle, cette exposition émouvante crée 
un lien entre le passé et notre présent : en qualité de labeaumoise 
ayant vécu cette époque, je peux témoigner de la chaleur de la 
relation entre ces peintres et les habitants. Les uns comme les 
autres étaient tous des amoureux du pays. Aucune hostilité ne 
s’est jamais manifestée, quelques soient les opinions ou le mode 
de vie de chacun. 
Entre le 1er et le 18 juillet, cette exposition a été visitée par prés de 
600 personnes.  
Mon vœu est que nous puissions dans l’avenir donner un 

prolongement à cette action par d’autres manifestations de ce genre, non seulement pour créer un lien entre passé et 
futur, mais aussi pour construire une relation amicale entre tous les gens de ce village, et faire connaître à nos 
visiteurs notre culture partagée. 
 

 
 
Yvette Smith Hermitant  
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Recensement 2004, précisions : 
 
L’article sur « les contradictions du recensement de 2004 » a provoqué quelques questions, notamment de la part de 
la municipalité, aux quelles nous souhaitons apporter réponse.  
Tout d’abord, il nous faut répéter que les chiffres commentés sont ceux de décembre 2004, publiés en juin 2005 et 
utilisés par nous au printemps 2006 : le ministère de l’intérieur ne procède plus maintenant à un recensement général 
de la population tous les sept ans mais à des recensements ponctuels, dont la publication est assez aléatoire : cela 
nous a amené à commenter des chiffres plus de dix huit mois après leur recueil. Il y a donc forcément un décalage 
avec la réalité, mais nous n’y pouvons rien : seuls ces chiffres offrent la certitude d’un résultat exact à un instant 
donné, garanti par l’Etat.  A quand un recensement local à l’initiative de la Commune ? 
Par ailleurs, il semble que nous ayons mal apprécié le nombre exact de nouveaux arrivants soit en en omettant 
certains, soit en décalant l’arrivée d’autres qui se sont implantés à Labeaume peu avant la fin 2004, et que nous 
avons compté après cette date : c’est le cas d’Olivier Soulas,   qui évoque ci après les raisons et les problèmes de 
l’implantation des jeunes. 
Dans les deux cas, que ceux que nous aurions pu omettre (trois familles, semble-t-il) nous pardonnent cette erreur 
involontaire. Cette précision ne change cependant rien à notre appréciation du résultat d’une éventuelle action de la 
municipalité en faveur du logement des jeunes, dont il nous faudra analyser les effets avec un peu plus de recul : 
pour 25 ou 30 permis de construire délivrés depuis 2004, combien de jeunes couples installés ? 
 
 

Retour à la terre… 
 
L’article du précédent bulletin de Vivre à Labeaume sur le recensement de 2004 soulignait le peu 

de « jeunes couples » qui venaient s’installer à Labeaume. Depuis 2004, plusieurs familles avec enfants 
se sont cependant installées sur la commune. 

Leurs motivations ?  
Elles ont principalement trait à la qualité de vie qu’elles vont ainsi pouvoir offrir à leurs enfants. 

L’espace, la liberté de se déplacer et de découvrir un environnement riche, des écoles à dimension 
humaine, un espace intercommunautaire qui offre un grand choix d’activités extrascolaires (quasi 
exclusivement basées sur Ruoms) et enfin, la possibilité de profiter d’une magnifique rivière : La Beaume. 

Sur ce dernier point, force est de constater que notre magnifique rivière a perdu de sa superbe. 
Les médecins généralistes locaux conseillent d’ailleurs aux jeunes enfants d’éviter de se baigner. A nous 
de remonter le cours de nos rivières pour enfin trouver l’eau claire qui devrait traverser notre village… 

De plus, les contraintes posées par le PLU, ainsi que la hausse démesurée du prix des terrains 
constructibles va rendre excessivement difficile la venue de familles qui voudraient démarrer dans la vie à 
Labeaume. En effet, les nouveaux arrivants, en plus des problèmes fonciers sont obligés, et à juste titre, 
de respecter toutes les contraintes d’assainissement, d’implantation, d’harmonie avec le reste du village 
etc.… Autant de contraintes qui ne sont ni applicables aux habitations déjà en place et ni gratuites… 

Enfin, le nombre d’enfants sur la commune ne permettrait-il pas de recréer une école 
élémentaire ? Beaucoup de villages se battent pour garder leur école ouverte car c’est un lieu d’échange 
et de rencontre qui fait vivre un village et crée du lien.  

Nombre de manifestations se situent tout au long de l’année autour de l’école, réunissant les plus 
jeunes et les anciens du village, je ne citerai pour exemple, que le loto en hiver, le carnaval du Sou des 
écoles au printemps, le kermesse et les spectacles d’enfants en juin, situations toutes propices à créer du 
lien entre les habitants (Quelles autres manifestations permettent ces échanges et ces rencontres au 
cours de l’année ?) 

Pour conclure, les jeunes familles vivant à Labeaume ne regrettent pas d’y être venu. Mais 
plusieurs d’entre-elles s’inquiètent sur l’avenir du village. Quand la rivière sera trop polluée, que le prix 
des terrains sera devenu inabordable et que Labeaume ne sera plus que la banlieue résidentielle de 
Ruoms, ne sera-t-il pas trop tard ? 

Il nous faut maintenant réfléchir ensemble sur les moyens à offrir à ces jeunes familles pour non 
seulement trouver un logement adapté, mais encore bénéficier des services qui leur permettront de 
prendre définitivement racine et de recréer la communauté de vie qui caractérisait naguère encore les 
villages de l’Ardèche méridionale. 

 
 
Olivier Soulas, (résidant à Labeaume avec sa femme et ses trois filles) 
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Dessertes de propriété privée et/ou éléments d’animation touristique de plus en plus appréciés, la gestion et la 
fréquentation des chemins qui parcourent le plateau ou les bords de la rivière devient aujourd’hui un sujet à 
problèmes. Lors de l’élaboration de la carte de la Commune, nous nous en sommes bien aperçu. C’est pourquoi nous 
avons souhaité vous apporter quelques éléments d’information technique (sur la base des travaux de l’Université 
régionale du notariat sur la Transmission de l’exploitation viticole.2005) ainsi que, sous forme de «papier d’humeur», 
ne reflétant pas forcément la position de tous les membres de l’association, le point de vue d’un de nos adhérents 
particulièrement sensibilisé à ce problème. Nous donnerons bien sur la parole à ceux qui auraient sur le sujet un avis 
divergent. C’est d’un débat ouvert que pourrons venir des solutions et des positions de synthèse…. 
 
Si, pour la jurisprudence, la notion de chemin et de sentier est synonyme, le chemin sert en général au passage des engins et 
véhicules, le sentier est réservé à l’usage des piétons ou animaux. Son existence se prouve par tous les moyens (plans de 
cadastre, titre, état des lieux, témoignages..). 
La définition des chemins d’exploitation est donnée par l’article L.162-1 du code rural. Le chemin d’exploitation comme le sentier 
d’exploitation est une voie qui sert « exclusivement à la communication entre les divers fonds ou à leur exploitation ». Il y a une 
présomption d’appartenance aux propriétaires riverains s’il n’existe pas de titre. L’usage est commun à tous les intéressés mais peut 
être interdit au Public. Cette communauté d’appartenance aboutit à une communauté de charge. En effet, l’article L.162-2 du Code 
rural pose que tous les propriétaires dont les chemins et sentiers desservent les fonds sont tenus les uns envers les autres de 
contribuer, dans la proportion de leur intérêt, aux travaux nécessaires à leur entretien et à leur mise en état de viabilité. C’est ainsi 
l’ensemble des propriétaires riverains, et non les seuls utilisateurs, qui doivent supporter le coût des dépenses nécessaires à cet 
entretien. Une particularité existe quant à la compétence juridictionnelle susceptible d’ordonner à une commune de faire cesser un 
trouble consécutif à des travaux entrepris sur l’assiette d’un chemin non ouvert à la circulation : la compétence appartient au juge 
judiciaire 
 
Quels sont les critères de qualification du chemin d’exploitation ?  
Deux critères qualifient le chemin d’exploitation : celui de la communication entre divers fonds (peu importe la nature de 
l’exploitation et que l’accès du fonds à la voie publique se fasse par un autre moyen), et celui de l’utilité publique (le chemin doit être 
effectivement utilisé par les riverains). 
  
A qui appartient le chemin d’exploitation ?  
A défaut de titre, il est présumé appartenir aux propriétaires riverains (qu’ils exploitent ou pas), chacun en droit soi. Les propriétaires 
riverains peuvent être une personne privée ou une personne publique (ainsi une commune peut être propriétaire d’un chemin 
d’exploitation). 
 
 Qui peut utiliser ce chemin ?  
L’usage est exclusif pour les riverains (propriétaires ou fermiers) ; il peut être interdit au public, mais il ne l’est que rarement dans les 
faits. Il est réservé aux propriétaires des parcelles qu’il borde ou auxquelles il aboutit. Il ne doit pas être contraire à sa destination ; il 
doit présenter un intérêt pour celui qui en revendique l’usage, même s’il n’y a pas d’utilisation effective, constante et actuelle. 
Le droit à l’usage n’est subordonné à aucune restriction contrairement à la servitude légale de passage. 
 
Qui doit entretenir ce chemin ?  
L’entretien se fait à frais communs. Tous les propriétaires dont les fonds sont desservis sont tenus de contribuer dans la proportion 
de leur intérêt. Ils peuvent constituer une association syndicale libre ou autorisée. Celui qui ne veut plus contribuer doit renoncer à 
son droit d’usage ou à son droit de propriété. Mais le fait de ne pas user du chemin ne dispense pas de la contribution. 
 
Peut-on modifier ou supprimer le chemin ?  
L’accord unanime de tous les propriétaires qui en revendiquent l’usage ou la propriété est indispensable. Celui qui a renoncé à son 
droit d’usage sans avoir renoncé à son droit de propriété ne peut s’opposer à la moindre obstruction. 
 
 
 
 
Participez à la vie de votre Commune ou de votre As sociation  : faites part de votre point de vue sur 
tous les sujets d’environnement, de paysage, d’architecture ou d’urbanisme, mais aussi sur les problèmes 
de circulation, de gestion municipale, de fiscalité, de développement local   etc. … 
Envoyez vos articles par mail à « amures@free.fr ».  
Ils seront relus et discutés avec le Bureau s’ils tendent à présenter la position de Vivre à Labeaume, ou 
publiés dans le cadre de « billet d’humeur » ou de « tribune libre », s’ils peuvent améliorer la connaissance 
d’un problème, ou conduire à un débat constructif. 
Les articles sont signés. Aucun manuscrit n’est renvoyé.  
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Passe ton chemin…  par Jean Claude Seine Quiqueré�

 

Les chemins ou sentiers dit d’exploitation sont une source de discussion sans fin avec les randonneurs peu ou pas 
informés de la réalité physique et juridique de ces voies. Heureusement, ces échanges verbaux parfois hauts en 
couleurs, souvent bruyants sont sans dérapages graves… enfin pour l’instant ! 

Il est important de rappeler la dure réalité. Un chemin d’exploitation est un chemin privé. Ces sentiers, chemins et 
autres passages souvent ancestraux servaient à l’accès des parcelles de terre cultivée. Aujourd’hui ils maillent notre 
paysage et servent encore pour ce qu’ils étaient –des chemins de travail- Ils sont devenus au fil du temps, ruraux, 
communaux, voies vicinales ou routes, mais pas tous ! Pour deux raisons simples : d’une part ils n’ont pas forcément 
un intérêt collectif et d’autre part  les municipalités ont souvent refusé ce classement pour ne pas en assumer 
l’entretien. C’est certainement la principale cause du peu de chemins communaux sur notre commune. 

 Mais un nouvel exploitant est arrivé ‘LE TOURISTE’ avec sa passion dévorante, ‘LA MARCHE’. Ce touriste est 
randonneur à pied. …et à cheval, à bicyclette, en motocyclette, en automobile. Il sillonne nos chemins, il roule, 
véloce, déplace, creuse, casse aussi, ignorant la fragilité de nos chemins. Pour un marcheur tout sentier, sente, 
chemin de ferme, passage de sanglier, traces et n’importe quoi ayant le malheur d’aller quelque part est public, donc 
à lui et il randonne !Il se conforte dans son bon droit avec d’innombrables guides officiels ou sauvages, vendus ou 
donnés, ignorant (sciemment ?) la nature juridique des chemins signalés. 

 Réponse sans appel d’un touriste, après un petit cours sur la question : « Mais, monsieur, ce chemin est un GR ! » A 
ce moment précis une grosse fatigue vous frappe. Vous regardez ses pieds, son visage triomphant, et un peu las, 
vous reprenez votre argumentation. SI possible sortez de votre poche, dans l’ordre, vos titres de propriétés, un extrait 
cadastral (cela fait son effet), la carte des GR et, arme suprême, le code rural ; les lui mettre sous le nez et…..vous le 
regardez. Le doute persiste sa bouche s’ouvre : « Mais, monsieur, l’office du tourisme, (le terrain de camping…) m’a 
donné une photocopie ! Regardez : le chemin existe ! » Que faire ! L’autorité musclée suite à l’agacement et 
l’emportement, ou l’abnégation et le silence devant cette certitude de Monsieur le Touriste… La parole tombe : ce 
chemin existe, donc je l’utilise point barre ! Ignorant ? OUI. Coupable ? PAS TOUJOURS. Beaucoup de sentiers de 
randonnées ont étés tracés et balisés sans les autorisations nécessaires. 

Pour conclure un espoir, que la région, le département, l’intercommunalité, la commune, fassent leur travail de 
préparation, de communication, d’information et respectent la loi. Le sentier des Lauzes, à Dompnac Saint Melany est 
un exemple à suivre. Il ne suffit pas d’avoir de grandes politiques environnementales genre Natura 2000 et autres… 6 
ans après, rien ou si peu ! Le tourisme serait devenu le seul avenir de notre région ?  Admettons et travaillons sur la 
qualité de l’espace naturel et sur sa gestion équilibrée entre propriétaires et utilisateurs. Le problème sera sans doute 
plus facile à vivre 
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Environnement : arrêtons les horreurs ! 

 
CONTAINERS ET CONTENEURS 

 
Lorsque un visiteur arrive à Labeaume, sur le site célèbre du 
pont et de la route des défilés, que voit-il en tout premier ? Les 
containers poubelles au premier plan !  
Lorsqu’il arrive au village, encore des containers ornant les 
parkings, barrant la 
vue sur les falaises ! 
Mais c’est déjà 
mieux que devant le 
cimetière où ils 

étaient il y a quelque temps…Et à l’orée de Chapias, une 
série de containers de toutes couleurs l’accueille encore… 
On en rencontre de partout, aux croisées de chemins etc.  
Il ne s’agit pas d’en contester l’utilité, mais de les camoufler 
un peu et de les intégrer au paysage. Dans les départements 
limitrophes, par exemple le Gard, les containers sont 
dissimulés dans des cabanons en bois. À Labeaume, 

construire des cabanons en bois ou en plastique serait peu 
esthétique et difficile à entretenir, tant nos concitoyens ont pris la 
mauvaise habitude de poser les ordures à côté des containers. 
 
La pierre est partout à Labeaume, ne pourrait-on pas dissimuler 
ces containers derrière un simple rideau de pierre comme l’a fait 
par exemple ce propriétaire à la Bigournette ? 
Et on peut admirer au passage la qualité de l’appareillage de ce 
mur. 

 
 

PORTAILS ET CLÔTURES 
 

Pourquoi s’entourer de barrières, clôtures … surtout si elles sont 
complètement disparates : du grillage « camp de concentration » en 
passant par le PVC flambant neuf et autres fantaisies hideuses ? Et 
pourquoi ces portails de château de Versailles en miniature ? 
Dans le pays, les clôtures étaient nécessaires uniquement pour les 
animaux ; aux États-Unis où la sécurité est pourtant obsessionnelle, 
les maisons n’ont pas de clôture. À Labeaume, les clôtures ne 
devraient être qu’en pierres, et si un portail est indispensable, 
regardons celui de ces Labeaumois qui  ont construit une maison 
récemment et ont installé un portail simple qui s’inscrit dans le 
paysage.  
Simplicité extrême des formes et des matériaux, une belle réussite. 
 
                                                             RENOVER UNE GRANGE 

 
Un Labeaumois que nous connaissons tous travaille depuis 
quelques années à retaper une ruine. On ne peut qu’admirer 
la façon dont il a su créer des formes harmonieuses qui 
s’inscrivent parfaitement dans l’architecture traditionnelle. Qui 
peut croire que tout ceci est neuf ?  
Il ne suffit pas de construire en pierre pour que cela soit beau 
et respecte l’environnement traditionnel ; au contraire, un mur 
en pierre est parfois plus laid qu’un mur crépi car il 
n’appartient pas à tous de savoir appareiller les pierres. C’est 
tout un art que n’ont pas bien des maçons. Ici le mérite en 
revient au propriétaire…  

 



                                                                                                                                 Marie Hélène BALAZUC 
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Urbanisme : quelques informations utiles  
 
Plusieurs constructions ou clôtures, agressions notables à notre environnement, par leurs couleurs ou leurs 
matériaux, ainsi que par leur évident non respect de la réglementation, tant en matière de permis de construire que 
d’autorisation de travaux, nous ont fait réagir ces derniers mois. Pour l’instant, nous n’avons pas obtenu de réponse 
satisfaisante ni de la Commune qui délivre ces autorisations ni de la DDE qui les instruit pour le compte de la 
Commune. Nous pensons donc qu’il est préférable d’informer nous même nos concitoyens de leurs droits et devoirs, 
puisque les responsables semblent gérer ces problèmes avec difficulté… 
  
Démarches  communes aux déclarations de travaux et de permis d e construire 
 
Un dossier est à retirer (généralement en 5 exemplaires) auprès de la mairie qui doit vous communiquer les règles en 
vigueur, les pièces à fournir et la marche à suivre. Notre association peut utilement (et gracieusement...) vous aider 
ou vous conseiller.  
Les délais : la Commune disposant d'un POS/ P.L.U., le délai d'instruction des permis de construire est en principe 
de 2 mois + 1 mois pour consultation du Service Départemental de l'Architecture (Bâtiments de France). Cela peut 
être plus long (souvent 4 mois). Une réunion préparatoire où sont posés tous les problèmes permet généralement de 
gagner du temps (et de l’argent). Pour les autorisations de travaux, le délai est de deux mois.  
Vous ne devez jamais commencer vos travaux avant d'en avoir obtenu l'autorisation. Sans réponse à l’issue du délai 
de l’instruction, le permis peut être acquis de façon tacite. Cependant une partie importante du territoire communal 
(village et rives des Gorges) étant couverte par des servitudes de protection du site, il n'est pas possible pour cette 
zone d'obtenir un accord tacite. 
Sitôt obtenue, l’autorisation doit être affichée de façon visible sur le terrain, et doit demeurer affichée pendant toute la 
durée des travaux. Les travaux doivent commencer dans un délai de deux ans à partir de l’affichage. 
L’autorisation est susceptible de faire l’objet d’un recours, de la part de vos voisins ou d’une association agréée, 
pendant une durée de deux mois, à dater de l’affichage. Vous devez recevoir une copie de ce recours, faute de quoi il 
sera nul. Attention, l’absence d’affichage peut entacher les travaux de nullité, et le P.C ou l’A.T peuvent être attaqués 
tant qu’ils ne sont pas affichés. 
 
Permis de Construire 
  
Il est nécessaire pour : 

�� Toute construction neuve et tous gros travaux dès lors qu’ils concernent une Surface Hors Œuvre Nette 
(SHON), y compris la surface des murs, supérieure à 20m². Par exemple la construction d'une maison 
individuelle ou des travaux à exécuter sur une maison individuelle existante. 

�� Tous les travaux extérieurs et intérieurs, s'ils modifient l'affectation des locaux ou s'ils augmentent la surface 
habitable de plus de 20m² de SHON 

Par contre, l'abattage d'une cloison sans changement de destination n'est pas soumis à déclaration. 
Le recours à un architecte est obligatoire à partir d’une surface de 170 m² de SHON 
 
Déclaration de Travaux 
 
Elle est nécessaire pour tous les autres travaux qui modifient l’aspect de la construction ou son environnement : 
- Construction d’une Surface Hors Oeuvre Nette de moins de 20m² (garage, abri de jardin, local piscine, atelier de 
bricolage etc.…) 
- Ravalement d’une façade ou modification de l’aspect des menuiseries extérieures existantes, marquise, véranda.. 
- Percement ou construction d’une ouverture (porte-fenêtre, fenêtre) 
- Fermeture d’une loggia, changement de votre toiture, de vos fenêtres, création de balcon ou bow-window etc. 
- Construire sur un terrain déjà bâti et à condition de ne pas changer la destination du bâtiment existant, un niveau ou 
une surface habitable ou non de 20m² (y compris l'épaisseur des murs et des combles non aménageables) 
- Installer une serre de faible importance (moins de 2000 m² et moins de 4 m de hauteur) 
- Edifier une clôture ou un mur de moins de 2m de haut 
- Implanter une antenne dont la hauteur est supérieure à 4m, ou une parabole de diamètre supérieur à 1m 
- Réaliser une piscine, qui rappelons le, devra être équipée d'un dispositif de disconnexion au réseau d'eau potable, 
et qui devra être entourée de clôtures réglementaires en interdisant l’accès au moins de cinq ans. 
 
Pour une déclaration de travaux, le recours à un architecte n’est pas obligatoire, mais s’avère bien souvent utile et… 
globalement générateur d’économies. 
 
Les éléments qui précèdent sont issus du « mémento pratique Urbanisme et Construction Francis Lefèvre- édition 2005 » ou de 
divers sites Internet communaux. Il s’agit d’un résumé qui peut ne pas traiter tous les problèmes. Répétons le, une consultation 
préalable soit  de la Commune, soit du Conseil d’Architecture et d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE), ou mieux encore de votre 
association préférée,  est toujours souhaitable. 
 
 
                                                                                                                                                                           Claude Guary 
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